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ARTICLE 6
ANNEXE
A laquatriéme phrase de |’ alinéa 4, aprésle mot :
« Crise, »,
insérer lesmots :

« d’ exonérations de cotisations patronal es massives, ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a préciser le contexte sur lequel se fondent les projections de la présente
annexe.
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